
 Inscription Puces des Couturières 
12 Mai 2024 

Attestation devant être remis à l’organisateur qui le joindra au registre pour remise au Maire de la Commune d’organisation 

CONTACT ACLSV : 07 87 56 63 25 – aclsvenerque31@orange.fr  

COURRIER : ACLSV – Place ST Pierre – 31810 VENERQUE 

ATTESTATION - INSCRIPTION Puces des couturières 

Personne physique 
 

se déroulant le dimanche 12 Mai 2024 à Venerque – Salle des fêtes Place St Pierre 
 

Je soussigné(e), 

Nom : ………………………………………….…….                        Prénom ………..……………………………………. 

Né(e) le ……………………..………… à Département : ……..…….  Ville : …………………………………………. 

Adresse : ………………………………………………………………..………………………………….………………………… 

CP ……………..              Ville ………………………….………… 

Tél. …………………………….           Email : ………………………………………………….@............................. 

Titulaire de la pièce d’identité N° ………...…………………………………..………………………………………… 

Délivrée le ……………………..………..…… par …………………………..………………….. 

Déclare sur l’honneur : 
- de ne pas être commerçant (e) 
- de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce) 
- de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile. (Article R321-9 du Code pénal) 

Fait à ………………………………… le ………………………………..………… 
Signature 
 
 

 Ci-joint règlement de 10 € pour 1 table 

 Ci-joint règlement de 20 € pour 2 tables 

 Ci-joint règlement de 30 € pour 3 tables 

 Grilles (gratuites)  
 

REGLEMENT DU VIDE GRENIERS – FOIRE A TOUT (puces des couturières) 

Les Puces des couturières, se dérouleront le dimanche 12 mai 2024 de 10h00 à 17h00, à la salle des fêtes de 

Venerque, Place St Pierre 

Cette vente au déballage est réservée strictement aux particuliers  

Aucune inscription ne sera validée si la photocopie recto/verso de la carte d’identité,  n’est pas jointe au 

bulletin d’inscription ainsi que le règlement. 

Les organisateurs seront présents sur les lieux à partir de 7h00 afin d’accueillir les participants  

Les participants seront seuls responsables des marchandises déballées sur leur stand.  

Les organisateurs se déchargent de toutes responsabilités en cas de casse ou de vol ayant lieu lors de cette 

manifestation. 

En cas d’annulation de la manifestation, aucun remboursement ne sera effectué. 

 

Fait à ………………………………… le ………………………………..…………                                      Signature 

mailto:aclsvenerque31@orange.fr

